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4e Conférence Annuelle

Directeur 
Développement Durable
Reporting intégré, mesure de la performance, droit social... 
8 témoignages pour répondre aux exigences de la DG 

Le 26 juin 2014, Hôtel Napoléon, Paris



Pourquoi participer ?

  Madame, Monsieur,
 
  Le développement durable n’est plus considéré comme un gadget de communication, mais 
comme une réelle opportunité de convertir les contraintes réglementaires en un puissant levier de 
croissance.

  Feuille de route sociale du Gouvernement, loi Hamon sur la consommation, nouvelle loi sur la 
transition énergétique, mise en œuvre de l’article 225, sécurité des salariés… Comment hiérarchiser 
vos missions face aux chantiers environnementaux et aux multiples exigences du droit social ?
 
  En 2014, comment relever le challenge du reporting intégré et jusqu’où aller dans l’exhaustivité 
des indicateurs extra-financiers ?
  Comment répondre aux exigences accrues des parties prenantes : actionnaires, agences de 
notation, DG et clients ?  
 
  Directeurs Développement Durable et RSE, pour répondre à toutes ces questions, Dii a le plaisir de 
vous convier à la 4e conférence annuelle :

Directeur Développement Durable
Le 26 juin 2014, à Paris

  Venez bénéficier de 8 retours d’expérience 100% métier de vos pairs sur :

  ✓  Les organisations RSE1 performantes avec les départements Innovation, Marketing et RH

  ✓   Les audits d’évaluation de vos fournisseurs en local et à l’international

  ✓   Les meilleurs dispositifs de prévention des risques juridiques : de la lutte anti-
corruption à la contrefaçon

  ✓   Le déploiement d’un référentiel pour mesurer la performance de vos filiales

  ✓   Les pièges à éviter et les bonnes pratiques en matière de Droits de l’Homme

  En me réjouissant de vous accueillir lors de cette prochaine journée, je vous prie de bien 
vouloir agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées.

Antoine Seynave
Chef de Projet Editorial

4e Conférence Annuelle

Directeur Développement Durable
Le 26 juin 2014, Hôtel Napoléon, Paris



   

Le Panel des Orateurs

4e Conférence Annuelle

Directeur Développement Durable
Le 26 juin 2014, Hôtel Napoléon, Paris

Christelle Capdupuy Directrice Développement Durable et QSE BOUYGUES IMMOBILER

Patrice-Henry 
Duchêne 

Délégué Développement Durable GROUPE PSA  
PEUGEOT CITROEN

Christian Lafage
Directeur Responsabilité Sociale et 
Environnementale REMY COINTREAU

Gilles Lhernould 
Senior Vice-Président Corporate Social 
Responsibility SANOFI

Jacques Kheliff 
Directeur Général du Développement 
Durable GROUPE SOLVAY

Hervé Pernat
Directeur du Développement Durable et 
des Processus Stratégiques LEGRAND

Emmanuel Soulias
Directeur de la Responsabilité Sociale et 
Environnementale MACIF

François Tasmowski
Corporate Social Responsibility & 
Communications Director

MCCAIN FOODS 
CONTINENTAL EUROPE



Qui participe ?

n  Directeurs Développement durable
n  Directeurs Environnement
n  Directeurs RSE
n  Directeurs QSE - HSE
n  Directeurs Conformité
n  Directeurs Diversité
n  Directeurs Achats
n Directeurs Supply Chain

n  Directeurs Ressources Humaines
n  Directeurs Techniques
n Directeurs Immobiliers
n  Directeurs Recherche & Développement
n  Responsables ISR
n Responsables de l’analyse extra-financière 
n  Directeurs Financiers
n  Directeurs Juridiques

Entreprises tous secteurs 
Cabinets de Conseil – SSII - Cabinets d’Avocats

4e Conférence Annuelle

Directeur Développement Durable 
Le 26 juin 2014, Hôtel Napoléon, Paris

Vous souhaitez devenir partenaire ?

Vous souhaitez accéder à une audience sélective de décideurs, tirer profit d’un dispositif intensif et 
ciblé, valoriser votre offre de services auprès d’acheteurs qualifiés et être associé à un événement de 
haut niveau :

Contactez Antoine Seynave au : +33 (0)1 43 12 96 63
ou par e-mail à l’adresse : antoine.seynave@development-institute.com  

Dii, 20 ans d’expertise au service de vos métiers

4e Conférence Annuelle    

Reporting Social et 

Environnemental 2013

10 retours d’expérience pour réussir la production de vos 

données extra-financières à l’échelle du groupe et des filiales

Le 10 décembre 2013, Hôtel Napoléon, Paris

Meilleures organisations

des pionniers

 3 ans après Grenelle II

3e Conférence Annuelle

Directeur des 
Ressources Humaines
9 témoignages inédits pour hiérarchiser vos priorités face à la 
multitude de chantiers en 2014

Le 28 mars 2014, Salons Etoile Wagram, Paris 

Un format court pour maîtriser l’essentiel et échanger en toute 
confidentialité !

Conférence Annuelle 

Directeur Communication

Quels indicateurs clés et ressources allouer pour tenir le cap 

de la performance en 2013 ? 

Le 26 septembre 2013, Maison de l’Amérique Latine, Paris

”
”

 8 témoignages pionniers

afin de répondre aux exigences 

accrues de la DG

www.development-institute.com 
Visitez notre site et créez votre compte membre

11e Conférence Annuelle

Directeurs 
Communication Interne
10 retours d’expérience pour décupler la performance de vos actions malgré la pression budgétaire 

Le 24 janvier 2014, Châteauform’ City Les Jardins de Saint Dominique, Paris 

”
”

 + de 10 ans d’expertise
500 Dir’Com Interne 

déjà conquis ! 
  

En partenariat avec :



4e Conférence Annuelle

Directeur Développement Durable 
Le 26 juin 2014, Hôtel Napoléon, Paris

4e Conférence Annuelle

Directeur Développement Durable
Le 26 juin 2014, Hôtel Napoléon, Paris

Agenda du 2 avril 2014Agenda de la journée

8h30 Accueil des participants

9h00 Allocution d’ouverture par le Président de séance

9h15 Du reporting extra-financier aux outils de pilotage RSE1, les clés pour 
animer le département développement durable et répondre aux objectifs 
fixés par la DG en 2014  

  Hervé Pernat, Directeur du Développement Durable et des Processus Stratégiques 
LEGRAND

10h00 Lutte contre la corruption, respect des Droits de l’Homme, contrefaçon, 
sécurité des salariés… Comment le Directeur RSE1 doit-il appréhender des 
risques juridiques multiples ?
Recommandations, pièges à éviter et bonnes pratiques à suivre  

  Gilles Lhernould, Senior Vice-Président Corporate Social Responsibility 
SANOFI

10h45 Pause / Networking

11h15 Structurer votre politique DD2 en lien avec les obligations de reporting 
renforcées par l’article 225 pour évaluer l’efficacité des actions menées 
Bâtir une cartographie des parties prenantes et sélectionner les indicateurs clés 

  Christelle Capdupuy, Directrice Développement Durable et QSE  
BOUYGUES IMMOBILER

12h00 Rapport RSE1 / Rapport Financier : mêmes exigences, mêmes implications ! 
Relever le challenge du reporting intégré et sélectionner les indicateurs 
RSE1 les plus pertinents dans vos Rapports Annuels et Doc de Réf
Face à l’évolution du reporting post-Grenelle 2, jusqu’où aller dans l’exhaustivité des 
informations ? 

  Christian Lafage, Directeur Responsabilité Sociale et Environnementale  
REMY COINTREAU



4e Conférence Annuelle

Directeur Développement Durable
Le 26 juin 2014, Hôtel Napoléon, Paris

© Dii 2014

12h45 Déjeuner

14h00 Loi Hamon sur la consommation, nouvelle loi sur la transition 
énergétique… témoignage sur l’adaptation de votre stratégie RSE1 aux 
mutations législatives et sociétales  

  Emmanuel Soulias, Directeur de la Responsabilité Sociale et Environnementale  
GROUPE MACIF 

14h45 Retour d’expérience sur le déploiement d’un référentiel à l’international 
pour mesurer la performance RSE1 dans 55 pays 
Intégrer les critères RSE dans le dispositif de rémunération des dirigeants et renforcer 
la prise en compte des éléments extra-financiers 

  Jacques Kheliff, Directeur Général du Développement Durable  
GROUPE SOLVAY 

15h30 Pause / Networking

16h00 Faire du Développement Durable l’une des priorités du COMEX ! 
De l’intégration de la RSE1 dans les départements Innovation, Marketing, 
RH à l’engagement des collaborateurs… quelles qualités pour un 
leadership « responsable » ? 

  François Tasmowski, Corporate Social Responsibility & Communications Director 
MCCAIN FOODS CONTINENTAL EUROPE

16h45 Bonnes pratiques et « diligences raisonnables » pour limiter les risques 
sociaux et environnementaux de vos fournisseurs 
Retour sur la mise en place d’une politique d’achats responsables depuis 2008 

  Patrice-Henry Duchêne, Délégué Développement Durable 
GROUPE PSA PEUGEOT CITROEN

17h30 Fin de la conférence

1. RSE : Responsabilité Sociale et Environnementale
2. DD : Développement Durable



 

Règlement et CGV
Règlement
Les frais d’inscription doivent impérativement 
être réglés avant la manifestation :

• par chèque à l’ordre de Development 
Institute International en portant la  
mention  IDD1406 au dos du chèque 

 et le nom du participant

• par virement à notre banque : BNP,
 compte N°30004 0076000010009271/92 

libellé au nom de Development Institute 
International avec la mention IDD1406 

 et le nom du participant

• par virement international SWIFT à notre 
banque : BNP AFRPPPCE, IBAN : FR7630004 
0076000010009271/92 libellé au nom 
de Development Institute International 
avec la mention IDD1406 et le nom du 
participant

Dès réception de votre inscription, une  
facture tenant lieu de convention de 
formation simplifiée, vous sera adressée. 
Les frais d’inscription comprennent l’accès au 
séminaire, la documentation, les 
pauses et les déjeuners. Les organisateurs se 
réservent le droit de modifier le 
programme et de changer le lieu du 
séminaire si les circonstances les y obligent.

Protection des données
Conformément à l’article 27 de la loi n°78-
17 du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous 
avez un droit d’accès aux données vous 
concernant. Sauf opposition de votre part, 
vos coordonnées pourront être cédées à des 
sociétés extérieures.

Bulletin d’inscription
4e Conférence Annuelle Directeur Développement Durable
Le 26 juin 2014
Hôtel Napoléon, 40 avenue de Friedland, 75008 Paris
Gagnez du temps en vous inscrivant sur notre site Internet
www.development-institute.com et créez votre compte membre

Réf. web : IDD1406

Inscrivez-vous à plusieurs, en photocopiant ce bulletin d’inscription

A. Coordonnées du participant : 

Nom : Prénom :

Fonction :

Tél : Fax :

E-mail :

B. Dossier d’inscription suivi par :

Nom : Prénom :

Fonction : 

Tél : Fax :

E-mail :

C. Informations sur la société :

Société :

Adresse :

Code Postal : Ville :

N° TVA intracommunautaire (obligatoire) : 

Adresse de facturation (si différente) :

D. Tarifs : cochez ci-dessous les cases de votre choix 

r  Oui, j’accepte les CGV et m’inscris à la 4e Conférence Annuelle Directeur 

Développement Durable  (IDD1406)

r Je joins mon règlement d’un montant de :                                        € TTC

Date :      /       /
Signature & cachet  
de l’entreprise :

TARIFS *
300� HT de réduction pour 
tout règlement avant le 30/04/2014 o 995 � HT/ 1194,00 € TTC

200� HT de réduction pour 
tout règlement avant le 13/06/2014 o 1095 � HT/ 1314,00 € TTC

Plein Tarif pour 
tout règlement après le 13/06/2014 o 1295 � HT/ 1554,00 € TTC

*tarifs tenant compte de la réduction

Renvoyez-nous le bulletin suivant, accompagné de votre règlement par fax au +33 (0)1 40 06 95 26 
par courrier : Dii - 164 boulevard Haussmann - 75008 Paris - Tél : +33 (0)1 43 12 85 55 
ou par e-mail : service-clients@development-institute.com
Le numéro de déclaration d’existence de Dii est le : 117 520 371 75. Les programmes de formations Dii sont éligibles au Droit Individuel à la Formation (DIF).
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